
En raison des incompréhensions nées de l'éligibilité 
de certains clubs à la dette due aux joueurs au titre 
des saisons 2016-2017 et 2017-2018, le Président de 
la FEGAFOOT, convie à une réunion de clarification, 
tous les ayants droits ( Linaf, Clubs, Associations ....), 
le mercredi 02 septembre 2020 à 11h00 au siège 
de la FEGAFOOT.

La présence de la presse nationale est vivement 
souhaitée.
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